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Je voudrais tout d'abord -et ce n'est pas une clause de style chez moi- saluer au nom du 

groupe "Grasse à Tous-Ensemble et Autrement" l'excellent travail qui a été fait par les 

services municipaux et de l'Agglomération pour préparer cette délibération de 

sectorisation pour les 23 écoles maternelles et élémentaires de notre ville. 

 

Les secteurs scolaires n'avaient plus fait l'objet d'une révision globale depuis près de 10 

ans.  

 

La ville et les quartiers évoluent. 

 

Il faut le prendre en compte. 

 

Surtout, il faut si l'on veut éviter des désagréments, par exemple des suppressions de 

classes par simple application de la règle à calcul, il convient de prendre en compte les 

évolutions et donc de faire de la prospective. 

 

C'est ce qui a été fait, très sérieusement, par nos services. 

 

Bien entendu, cette carte est évolutive. 

 

Pour être au plus près des besoins et efficaces, il nous semble qu'outre l'Inspection de 

l'Education Nationale, les Directrices et Directeurs des Ecoles devront être non 

seulement informés mais associés directement, en amont, aux futures évolutions et à 

la réflexion. 

 

Les Directrices et Directeurs sont ceux qui sont au plus près du terrain et des réalités.  

 

Il nous paraît nécessaire qu'ils soient pleinement partie prenante des évolutions de la 

sectorisation dont ils sont les premiers à vivre les conséquences tant quantitatives que 

qualitatives. 

 

C'est la demande que nous formulons à l'occasion du vote de cette délibération. 

 


